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n° 212 306 du 13 novembre 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2018 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 octobre 2018.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 31 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2018.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me V.

CHRISTIAENS, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaises et d’appartenance ethnique bamiléké.

Vous arrivez en Belgique le 22 mai 2008 et introduisez le lendemain une demande de protection

internationale à l’appui de laquelle vous invoquez avoir été arrêté par vos autorités suite à votre

participation à des manifestations dénonçant la hausse de prix des carburants et la révision

constitutionnelle en février 2008. Le 28 octobre 2009, le Commissariat général prend une décision de

refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette



CCE X - Page 2

décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 59 629 du 13 avril

2011.

Le 9 octobre 2018, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet, basée sur les mêmes motifs que la demande

précédente. A l’appui de cette nouvelle demande, vous ne présentez aucun nouveau document. Vous

affirmez cependant que vous êtes toujours recherché et que vous avez été condamné par défaut. Vous

n’avez toutefois toujours pas reçu la preuve de cette condamnation.

Le 11 octobre2018, l’Office des étrangers prend à votre encontre une décision de maintien dans un lieu

déterminé.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Pour rappel, votre demande de protection internationale s’appuie sur les motifs que vous avez déjà

exposés à l’occasion de votre première demande. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette

demande une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et

motifs d’asile allégués par vous n’ayant pas été considérés comme établis. Cette décision et cette

évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous n’avez pas introduit de

recours devant le Conseil d’État

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Tout d’abord, il ressort du dossier administratif que vous n’avez pas produit de nouveaux documents ou

de nouvelles pièces à l’occasion de votre demande. À l’appui de votre nouvelle demande, vous vous

contentez de dire que vous êtes toujours recherché au Cameroun et que vous avez été condamné à 3

ans de prison par défaut. Vous n’apportez cependant aucun élément objectif à l’appui de ces assertions.

Au sujet de ces déclarations, il y a lieu de constater qu’elles ont trait à des événements qui découlent

intégralement des faits que vous avez exposés dans le cadre de votre demande précédente. Il convient

de rappeler que cette demande avait été rejetée par le Commissariat général en raison d’un manque

fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait été confirmée par le Conseil du contentieux

des étrangers. Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre présente demande se situent

uniquement dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme établis. Ces déclarations
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n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non plus de rétablir leur

crédibilité.

Par ailleurs, concernant vos déclarations selon lesquelles vous avez été condamné à 3 ans

d’emprisonnement, le Commissariat général relève que vous ne prouvez nullement cette condamnation.

Or, le Commissariat général estime tout à fait invraisemblable que vous ne puissiez fournir des

éléments de preuve à l’appui de cette assertion.

Qui plus est, il apparait que vous avez déposé dans le cadre de votre demande d’autorisation de séjour

sur base de l’article 9bis de la loi 15 décembre 1980, deux passeports à votre nom délivrés par les

autorités camerounaises en Belgique respectivement le 17 septembre 2012 et le 13 septembre 2016.

Pareille constatation atteste à suffisance que vous n’êtes pas recherché par les autorités

camerounaises comme vous le prétendez. Cette constatation renforce également la conviction du

Commissariat général que les faits que vous avez invoqués dans le cadre de votre première demande

de protection internationale n’ont jamais existés dans la réalité.

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre

1980.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande d’« annuler la décision [….] et d’accorder au requérant le statut de

réfugié ».

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article
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57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande recevable. »

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que

les éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible

d’énerver les motifs de la décision entreprise. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le

Conseil estime que le Commissaire général a procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux

exposés par le requérant. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure qu’ils

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire

d’arguments qui se bornent à de simples paraphrases des déclarations antérieures du requérant. Il ne

peut davantage faire siennes les explications factuelles peu convaincantes, liées notamment à sa

privation de liberté et au décès du « président de l’association », avancées en termes de requête pour

tenter de justifier l’absence de production de preuve documentaire. Enfin, la seule circonstance que le

requérant soit toujours camerounais ne suffit pas à justifier l’incohérence tirée du fait qu’il s’est vu

délivrer deux passeports par ses autorités.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

seconde demande d’asile introduite par le requérant. Les développements qui précèdent rendent

inutiles un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à cet

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il

est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen, a perdu toute pertinence. Enfin, le Conseil, n’aperçoit aucune irrégularité substantielle qu’il ne

saurait réparer et estime disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires dans la présente

affaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille dix-huit par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


